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Pose de la première pierre
Immeuble pour personnes en formation réalisé par la Coopérative la Ciguë 26,
rue de la Coulouvrenière à Genève.

La Ciguë est une coopérative de logement

pour personnes en formation.
Sans but lucratif, autogérée et
indépendante, elle a été fondée en 1986
par des étudiants de l’Université de
Genève. Son but est de développer
des logements communautaires,
écologiques et bon marché destinés aux
étudiants et apprentis.

Le mardi 16 mars 2010, la coopérative

posait la première pierre de son
nouvel immeuble pour personnes en
formation en présence du maire de
Genève, Monsieur Rémy Pagani, de
Monsieur le vice-recteur de l’université
Pierre Spierer, de l’architecte Charles
Pictet, de Monsieur Guillaume Käser,
président de la Coopérative la Ciguë.

L’objectif était de construire huit
appartements bon marché comprenant

48 chambres) sur une parcelle
difficile à valoriser. Les appartements
sont subventionnés par le canton
régime HLM). La Ciguë a mandaté le
bureau d’architecte Charles Pictet
pour l’étude et la réalisation du projet.

Le projet
Le bâtiment offrira au total 71,5 pièces

dont 48 chambres individuelles.
Les appartements seront en colloca¬

tion. Au rez-de-chaussée, une surface
commerciale peut être exploitée sous
la forme d’un café qui pourrait utiliser
l’espace de dégagement conservé le
long de la rue de la Coulouvrenière pour
y installer une terrasse. Au cinquième
étage, l’immeuble comprend une salle
commune de 25 m2 liée à une terrasse
commune de 100 m2, ponctuellement
ouverte aux habitants du quartier.
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Au niveau écologique
Le projet vise l’obtention des labels

Minergie P et Eco. La particularité
innovante se situe au niveau de la production

d’énergie: par le biais de deux
réserves d’eau de 10000 litres chacune
s’effectue l’accumulation de l’énergie
solaire qui permettra de chauffer l’eau
sanitaire, mais servira aussi en grande
partie pour le chauffage. Un petit
appoint de chauffage au bois est prévu.
La surface de la toiture n’étant pas
suffisante pour accueillir les panneaux
solaires, un partenariat a été conclu
avec la Ville de Genève pour mettre à
disposition le toit du bâtiment voisin.

Le projet représente un équilibre
dans les trois domaines piliers du
développement durable que sont
l’économie, le social et l’écologie. Il
est même novateur sur les questions
sociales etécologiques enayant inclus
dès la conception la participation des
habitants et en proposant une production

d’énergie 100% renouvelable.
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